Bien hypothéquer par notre pere.

Par Fraygefond, le 07/08/2012 a 17:30

Bonjour,rn Notre pére a hypothéquer sa maison, comment faire pour en connaitre le créancier
et la durée. Nous sommes en conflit avec lui et aucune transparence.rnQuels sont nos droits?

Par trichat, le 07/08/2012 a 17:57

Bonjour,rnrnVotre pére, vivant, vous n'avez aucun droit sur ses biens. Sauf si vous détenez
une part indivise sur cette maison.rnll dispose de ses biens et peut les donner en hypothéque
en fonction de ses propres besoins.rnEt il n'a pas a vous communiquer ni le nom de ses
créanciers, ni la durée de cette hypotheque.rnPour obtenir les renseignements souhaités,
vous devez vous adresser a la conservation des hypotheques qui est un service qui dépend
de la direction des finances publiques. Ci-dessous, adresse du site
:rnhttp://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/popup;jsessionid=KVZLXZTRXXPFNQFIEIPSFEY ?typePe¢
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